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PROCÈS VERBAL DE DÉCISION DE L’ASSOCIÉ UNIQUE  
DU 1er JUILLET 2025  

 
 
Le 1er juillet 2025 à 10h30, 
 
Monsieur Romain AGOSTINI, demeurant 728 rue du Château, 77310 saint Fargeau Ponthierry, associé 
unique et Président de la Société 1986SPIRIT 
 
A pris les décisions suivantes relatives à : 
 

1. Le transfert du siège social, 
2. La transformation de la Société en Société unipersonnelle à Responsabilité Limitée, 
3. L’adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme, 
4. Nomination de la gérance, 
5. Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 
 
PREMIERE DECISION 
 
En vertu de l'article 4 des statuts, l’associé unique décide de transférer le siège social du 236 rue du 
Menil, 92600 Asnières-sur-Seine au 728 rue du Château, 77310 saint Fargeau Ponthierry à compter 
du 1er juillet 2025. 
 
Il décide en conséquence de modifier l'article 5 des statuts de la manière suivante : 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé au 728 rue du Château, 77310 saint Fargeau Ponthiery ". 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
L'Associé Unique décide de transférer le siège social. 
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DEUXIEME DECISION 
 
L'Associé Unique décide de transformer la Société en Société à Responsabilité Limitée unipersonnelle 
à compter de ce jour. 
 
Cette transformation régulièrement effectuée n'entraînera pas la création d'une personne morale 
nouvelle. 
 
TROISIEME DECISION 
 
L'Associé Unique adopte le texte des statuts de la Société sous sa nouvelle forme, dont un exemplaire 
est annexé au présent procès-verbal. 
 
QUATRIEME DECISION 
 
L'Associé unique, statuant aux conditions prévues par les statuts de la Société sous sa nouvelle forme, 
nomme en qualité de gérant de la Société, pour une durée illimitée : 
 
Monsieur Romain AGOSTINI 
Né le 29 juin 1986 à Céret (66) 
Demeurant 728 rue du Château, 77310 saint Fargeau Ponthierry 
De nationalité Française 
 
qui déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être conférées et n'être frappés par aucune 
mesure ou disposition susceptibles de leur interdire d'exercer lesdites fonctions au sein de la Société. 
 
Le gérant est tenu de consacrer tout son temps aux affaires sociales. 
 
Il disposera, conformément aux statuts, des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société et pour la représenter à l'égard des tiers. 
 
 
CINQUIEME DECISION 
 
L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 

*** 
 
De tout ce que dessus, le président a dressé et signé le présent procès-verbal.  
 
Monsieur Romain AGOSTINI  
Président 
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